
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 12

Artikel: Les travaux d'amenée dans la Grande Eau des eaux du lac d'Arnon

Autor: Schmidhauser, P.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-38228

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 24.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-38228
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


142 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

internationales. De l'aveu implicite de ses auteurs mömes,

cette Solution ötait un pis-aller. Mais ils croyaient sans

doute, et notamment le Baron de Humboldt, avoir
suffisamment precise leur pensee et « renforce» la Commission

pour que la mise en ceuvre du regime dont ils avaient
tracö les grandes lignes püt ötre efficace.

II ne rentre pas dans le cadre de ces notes de suivre
les vicissitudes de cette mise en ceuvre. Bornons-nous
ä rappeler que l'Acte de Vienne avait prevu l'elaboration

d'un röglement definitif destine ä preciser cette
mise en ceuvre ; que ce reglement definitif n'a jamais
vu le jour ; qu'en 1831 les Etats riverains convin-

rent d'un reglement provisoire plus ou moins conforme

au Traite de Vienne ; et enfin, qu'en 1868, ce reglement
subit une refonte dont le seul but avoue ötait une mise

au point destinee ä öcarter du texte les dispositions peri-
mees ou devenues superflues et ä y insörer, d'autre part,
les dispositions conventionnelles complömentaires inter-
venues dans l'entretemps entre les Etats riverains.

Les travaux d'amenee dans la
Grande Eau des eaux du lac d'Arnon

par P. SCHMIDHAUSER, ingenieur, Directeur des travaux.

(Suite x.)
(Planche hors texte N° 2.)

La prise d'eau.

La prise d'eau se compose d'une galerie de prise debouchant

dans le lac, ä 25 metres de profondeur, et des deux

puits Nos I et II distants d'axe en

axe de 15 metres (fig. 11, pl. 2).
Les diverses considerations suivantes

ont impose cette Solution comportant
deux puits entierement dans la röche :

1° La nöcessitö de mettre l'appareillage

de la prise d'eau ä l'abri de tout
glissement de terrain ;

2° La nöcessitö de soustraire cet
appareillage ä l'action du gel;

3° La nöcessitö de rendre possible en

toute saison l'inspection de toutes ses

parties ;

4° La nöcessitö de faciliter 1'accös de

tous les organes en hiver c'est-ä-dire

pendant la saison d'utilisation du lac.
Le Puits 1 (fig. 12) constamment en

communication directe avec le lac, com-
prend les principaux organes suivants :

Une Vanne N° lllfig. 13), munie de
deux by-pass, dont la position normale
est au haut du puits. D'un poids de
4 tonnes, eile est suspendue ä deux
cäbles de 26 mm. de diamötre et prösen-
tant une rösistance ä la rupture de

34000 kg. qui s'enroulent sur les deux
1 Voir Bulletin technique du 26 mai 1923, page 125.

tambours d'un treuil d'une puissance de 13 tonnes
commande par un seul homme. Elle roule, par l'intermödiaire
de 12 galets en acier coule, le long d'une voie de

roulement inclinee de 3 % sur la verticale. Cette vanne

permet de vider le Puits I ä lac plein. N'etant pas auto-
clave, son etancheite est assuree sur tout le pourtour
sauf ä la base, par un bourrelet de laiton porte sur une
lame d'aeier que la pression de l'eau applique contre le

cadre.
Immediatement derriöre cette vanne, et se mouvant sur

une voie de roulement solidaire de celle de la vanne, ötait

prevue une grille-corbeille dont la position normale devait
etre ä la base du puits, c'est-ä-dire au debouche de la

galerie de prise. Elle devait
recueillir les corps flottants
tels que morceaux de bois,

branchages, etc. qui auraient

pu ötre entrainös par l'eau,
ä lac bas, dans l'alternative
de la prise d'eau par galerie

ouverte. Hissee jusqu'au
sommet du puits ä l'aide
d'un treuil de 3 tonnes, eile

y eüt ötö debarrassee des

matöriaux recueillis et redescen-
due sitöt apres. La prise
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Plan B-B'
Plan au sommet des Puits

N° du 9 juin 1923. — Planche 2.
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Fig. 11.

LEGENDE :

R Reperc d'alütude, coto 1544,07. Base : P. N. 373,60.
1 Vanne N° 1 permettant la vidange du Puits I k lac plein.
2 Vannes N° 2 pour vidange du grand tunnel ä Puits 1 plein.
3 Vannes N° 3 de reglage pour remplissage du grand tunnel.
4 Voies de roulement de la vanne N° 1 et du monte-charge.
5 Colonnes verticales de tubes perfores de 700 mm. de diametre.
6 Tubes de 500 mm. pour passage de l'eau du Puits I au Puits II.
7 Tube de 200 mm. "de diametre pour assechement du Puits I.
8 Clapet de fermeture du tube d'assechement, ou clapet de vidange
9 Poignee de commande du clapet de vidange.

10 Monte-charge.
11 Treuils de 700 kg. de commande des vannes N° 2.
12 Treuil de 3000 kg. de commande du monte-charge.
13 Treuil de 13 tonnes de commande de la vanne N°l.
14 Commande ä main des vannes N° 3.
15 Treuil de 1500 kg. pour le Service du Puits II.
16 Plateforme en b6ton pour acces aux poulies de renvoi des cäbles de

la vanne N° 1 et du monte-charge.
17 Echelle d'acces ä la plateforme pr£eile>.
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Tete aval du grand tunnel et bouchon de beton
fermant le tunnel au km. 0 + 198.

Echelle 1 : 400.

Coupe a-b-

Echelle 1 : 125

d'eau ayant ötö etablie au moyen d'une conduite munie
d'une crepine, jjpette grille a cede sa place ä une
plateforme de monte-charge qui en utilise et le treuil, et les

galets, et la voie de roulement.
Deux colonnes verticales de tuyaux perfores, de 700 mm.

de diamötre, regnant sur toute la hauteur du puits,
retiennent tous les menus corps flottants qui pourraient
s'introduire jusque lä. Dressees sur les tes formant les

totes des deuxSÄnduites de © 500 mm. d'öcoulement des

eaux du Puits I dans le Puits II, elles servent de guides
ä deux clapets, vannes N° 2 (fig. 14) fermant hermetique-
ment les orifices de ces pieces ä tö. La position normale
de ces clapets est au haut du puits. Ils sont commandes
chacun par un treuil d'une puissance de 750 kg. Ces

clapets, qui portent chacun un by-pass, assurent l'arröt
absolu de l'eau ä lac plein, en cas de nöcessitö de mettre
ä sec la base du Puits II et le grand tunnel.

Une sörie d'echelles en fer donnent accös ä la base de

ce puits. Entiörement revötude beton derriöre lequel ona
injecte du ciment sous pression, ses parois sont recou-
vertes d'un enduit de ciment glace. Sa section est de 13 m2

et sa hauteur totale de 40 m. Le depotoir menage ä sa

base a ötö motivö surtout par la nöcessitö de recueillir les

materiaux entralnös par l'eau au cours des travaux de

percee sous le lac.

Un tuyau de vidange de 20 cm. de
diamötre, avec clapet de fermeture, permet
d'övacuer vers le Puits II les fuites de

la vanne N° 1.

Pendant la construetion, le Puits I
constituait l'unique accös et degagement
des galeries ä percer sous le lac, et il permet

seul, ä l'avenir, l'acces ä ces galeries
ä lac vide.

Le Puits II. Non revetu, et d'une
section de 8,5 m2, ce puits donne accös au
grand tunnel et servait ä l'evacuation
des materiaux provenant du troncon de
362 metres de celui-ci qui a ötö perfore

par cette extrömite. II comprend ä sa

base deux vannes equilibrees (vannes
N° 3) ä fermeture non hermetique com-
mandees par cäbles et balanciers des

son sommet. Ces vannes (fig. 15 et 16)

ont pour but de permettre, par leur fer-
metui|§ la reouverture des vannes N° 2

ä Puits I plein et ä tunnel vide.
En cas d'impossibilitö de mettre le

grand tunnel sous pression, elles
auraient fonetionne comme vannes de

reglage du döbit, soit par commande
des le sommet du puits, soit automati-
quement par flotteurs.

La galerie foröe entre les deux puits ä

leur base, pour l'ötablissement des deux
conduites de © 500 mm. et du tuyau
de vidange du Puits I, procura une base

de direction, determinee par les axes des deux puits,
pour le forage du grand tunnel (fig. 17).

La direction de ce dernier forme avec cette base un
angle de 148 gr. 10' 90", dont le sommet correspond avec
l'axe du Puits II. La difficulte que prösentait l'ötablisse-
ment de cette direction sur la base donnee par deux axes
verticaux plombös sur une quarantaine de metres et dis-
tants de 15 metres seulement excuse l'öcart de 7 centi-
metres des directions au point de rencontre des deux

attaques du tunnel, au km. 4 -j- 120 dös le portail aval.

Le grand tunnel.

Perfore sur une longueur de 4120 mötres par sa töte
aval (Ayerne), ce tunnel devait non seulement remplir les

conditions dejä önumörees, mais il devait prösenter un
profil convenable permettant l'execution des travaux dans

un delai relativement court. II devait comprendre un
fossö pour l'evacuation des eaux souterraines drainöes par
le tunnel, et livrer passage aux trains de travaux ainsi
qu'aux conduites de Ventilation et d'air comprime. Dans
les zones ä prödominance de schistes exigeant un revötement

de böton, le profil devait ötre tel qu'il permit la
construetion du revötement sans entraver la circulation
des trains, c'est-ä-dire sans entratner l'arröt des travaux
de Perforation.
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Plan de la
prise d'eau et des

galeries sous
le lac.
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La pente du tunnel fut fixee ä 0,0015 m. p. m., et les

profils appliquös sont illustres par lä figure 18. Le profil
minimum tolerö" dans les parties n'exigeant pas de

revötement — la plus grande partie du trace — a une section

de 5 m2. C'est par raison d'öconomie et afin d'öviter les

travaux coüteux de redressement et de reglage du profil,

qu'on a admis une tolörance assez large
sur le profil prescrit aux equipes de

Perforation. Ce profil prescrit prövoyait
une largeur de 2 m. 80 et une hauteur de

2 m. 25 ; sa section est de 5,50 m2.

La disposition tres defavorable des

bancs rocheux, accusant un plongement
de 20 % et une inclinaison de 15 % en

moyenne, et l'alternance continuelle de

bancs relativement tendres et de bancs

tres durs, nous obligea ä renoncer des

le debut des travaux ä la Perforation ä

l'aide de perforatrices percutantes, et ä

recourir uniquement aux marteaux per-
forateurs. Comme explosif, seule la
dynamite ä 100 % de nitroglycörine nous
donna des resultats satisfaisants, avec
une consommation de 13 ä 19 kg. par
metre courant de galerie perforee, ou,
en moyenne, de 2,4 ä 3,4 kg. par metre
cube de röche extraite, selon sa nature;
les chiffres les plus eleves se rapportant
aux zones dans lesquelles les bancs de

poudingue sont trös fröquents.
La Ventilation ötait assuree par in-

jection jusqu'au front d'attaque du tunnel

de 1,4 m8 d'air par seconde. La
conduite de Ventilation avait un diametre
de 400 mm. et l'air y ötait refoule des

1'exterieur par trois ventilateurs Sulzer,

travaillant en serie, actionnes chacun

par un moteur de 20 HP.
Les revötements ont ötö executös,1

avec les gros sortant du tunnel, concas-

ses puis cribles, en beton au dosage de

150 kg. de ciment par ms de sable et

gravier.
L'air comprime ötait fourni par un

compresseur ä cylindre horizontal
capable de comprimer 570 ms d'air libre

par heure ä une pression maximale de

7 atmosphöres, actionne par un moteur
electrique de 60 HP. Un second groupe
un peu plus faible, de 50 HP, constituait
la röserve en cas de nettoyage ou de rö-

paration du premier. La conduite distri-
buant l'air comprimö au tunnel avait
un calibre de 3 pouces jusqu'au km.
3 -+¦ 800, ä partir d'oü son calibre fut rö-

duit successivement ä 2 % puis ä 2 pouces

jusqu'au point de percöe.
La pression de 4 Yi atm. pour le Service des perforatrices

ötait maintenue, au für et ä mesure de l'avancement

du tunnel, par une augmentation graduelle de la

pression initiale au sortir du compresseur. Au km. 4,1

du tunnel, la pression initiale necessaire ötait de 7 atm.,
ce qui correspond ä une perte de 2 % atm. pour
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|m.^

Fig. 20. — Face amont du « bouchon » fermant le grand tunnel
pres de son extrömite inferieure.

A droite, le tuyau «trou d'homme »; ä gauche la conduite
de sortie de l'eau. (Voir fig. 19.)

4,2 km. de longueur de la conduite, soit 0,6 kg. par km.
La fig. 19 (pages 142 et 143) donne le plan de l'extrö-

mitö aval du grand tunnel.
Le canal reliant le tunnel avec le « Torrent »" sert mo-

-mentanement ä deverser dans ce dernier l'eau tiree du

lac pour le service de regularisation du döbit de la
Grande-Eau. Lorsque sera construite l'usine utilisant la
chute Ayerne-Grande-Eau, ce canal n'aura plus d'autre
röle ä remplir que celui de canal de vidange.
; Au bouchon de beton qui ferme le tunnel ä environ
200 m. de son portail, fig. 20 et 21 on remarquera :

a) La conduite de 800 mm. de diamötre avec vanne-tiroir
d'arröt et vanne-papillon assurant le reglage du döbit;

b) La conduite de 400 mm. de diametre pour la mise
<ji sec du tunnel, munie d'une vanne d'arröt;

fe«?

;j.«:
SWR

£sati

Fig. 21. — Face aval du «bouchon» avec vanne d'arrSt,
vanne-päpillon et vanne de vidange.

c) Le trou d'homme permettant l'acces dans le tunnel.
La petite galerie menagee dans le bouchon de beton

est elle-möme fermee par un petit bouchon — traverse
par le tuyau trou d'homme — qui pourra faeilement ötre
demoli en cas de nöcessitö de retourner dans le grand
tunnel avec du materiel roulant.

La fig. 22 montre le portail du tunnel.
[A suivre.)

DIVERS
Cours pour proprietaires de chaudieres ä vapeul»
et personnel de surveillance des chaufferies,

ä Lausanne.
Ce coins, theorique et experimental, d'une duree de trois

jours, organise par l'Association suisse de proprietaires de
chaudiöres ä vapeur et professe par MM. Hoehn, Ingenieur en

chef de l'Association, Kernen et Savary,
ingenieurs k Lausanne, a ete suivi par une
quarantaine d'auditeurs.

Nous avons eu le plaisir d'assister ä quel-
ques-unes de ces lejons qui nous ont paru
constituer un enseignement bien prepare,
vivant, pratique, en un mot, judicieuse-
ment appropriö aUx enseignes qui s'y intö-
ressaien t manifestement.

Fig 22. — Une partie du chantier d'Ayerne avec le portail aval du grand tunnel.

Aluminium-Fonds Neuhausen»

La Commission de YAluminium-Fonds
Neuhausen rend les spöcialistes dans le
domaine des applications de l'ölectricitö et
en particulier de l'ölectrochimie et de l'ölec-
tromctallurgie attentifs au fait que cette
annöe aussi d'importants erödits pourront
ötre ouverts dans le but de faciliter la
poursuite d'ötudes et de döcouvertes relatives

aux branches pröcitöes et pouvant
prösenter un intöröt spöcial pour l'öconamie
nationale suisse.
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LES TRAVAUX D'AMENÖE DANS LA GRANDE EAU DES EAUX DU LAC D'ARNON
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Fig. 15. — Vanne n° 3 dans le PuitlSl. — Echelle 1 : 20.

pression mais que la Conference est impuissante ä realiser

pleinement en droit. Ce n'est que dans le cas d'objections
majeures des administrations compötentes, reprises par
leur Gouvernement, que ce dernier reprend sa libertö,
redevient juge et partie. Ce resultat pröcieux est, tant bien

que mal, mis en harmonie avec la these du memoire prö-
paratoire par la fiction que les autorites locales sont tenues
de se conformer aux resolutions en vertu d'un engagement
genöral et prealable pris par chacun des Etats riverains
de leur donner une fois pour toutes des ordres dans ce sens.

La sollicitude du Plenipotentiaire prussien ne faiblit
pas : ä la septiöme röunion de la Commission, il propose
et fait admettre « pour donner plus de vigueur ä la
Commission Centrale »la creation d'une admiiistration perma- ¦

nente composöe d'un chef de service et de trois adjoints
qualifiös respectivement d'inspecteur en chef "et d'ins-

pecteurs.
Ces fonctionnaires auront notamment pour mission de

« veiller ä 1'Observation des röglements et ä l'execution
des ordres de la Commission ».

C'est par l'entremise de cette administration permanente

que les autoritös locales recoivent les ordres de la
Commission. Elles ne pourront surseoir aux instruetions
de l'inspecteur en chef que s'il döpassait les limites de ses

fonetions telles qu'elles ont ötö definies ci-dessus.

La Commission Centrale dispose par consöquent, et du

pouvoir necessaire pour prendre des decisions obligatoires

pour toutes les autorites intöressees de tous les

Etats riverains, et de l'organe voulu pour tenir la main ä

l'exöcution de ces decisions partout et dans tous les cas oü

l'objection majeure coneue comme une dörogation excep-

tionnelle ne viendrait pas ä surgir dans le chef d'un Etat.
Quant au temps de guerre, la stipulation de l'Acte de

1804 öll purement et simplement maintenue et les pou-
voirs de la Commission restent donc intacts en principe.

Teile est dans sa substance la Solution donnee par la
Conference au probleme essentiel du Statut du Rhin,
lequel, dans la pensee de ses auteurs, devait servir de pro-
totype aux Statuts de toutes les autres voies d'eau

LES TRA»UX D'AMENEE DANS LA GRANDE EAU
DES EAUX DU LAC D'ARNON

5* *ss

*iiipj
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I
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w

Fig. 16. — Les vannes n° 3, ä la base du Puits II,
debitant 200 litres par seconde.
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